
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

ORGANISATION DU SEJOUR EN ECOSSE : EDIMBOURG 
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Période 

Départ : lundi 06 avril 2020  

Retour : samedi 11 avril 2020 

Effectif prévisionnel 

Elèves : 48 

Accompagnateurs : 4 

Lieu  

Ecosse : Edimbourg. 

Hébergement 

En famille d’accueil. 

Restauration 

Petit déjeuners, déjeuners et diners du lundi 06 avril au soir au samedi 11 avril matin. 

Programme 

Prévoir la visite du parlement écossais et de la Sc ottish National Gallery. 

Jour 1  

Départ du lycée dans l’après-midi pour Ijmuiden (Amsterdam) pour prendre le ferry vers Newcastle. 

Cabine + nuit à bord. 

Jour 2 –  

Matin : arrivée à Newcastle pour le Mur d’Adrien. 

 

 



 

 

Après-midi : visite du Roman Army Museum et Walltown Craggs. 

Soir : installation dans les familles d’accueil + repas. 

Jour 3 - 

Matin : Départ pour Edimbourg ; visite du château d’Edimbourg. 

Midi : panier repas fourni par les familles d’accueil. 

Après-midi : visite du Palais de Holyroodhouse. 

Soir : retour dans les familles d’accueil + repas. 

Jour 4 - 

Matin : départ pour le port de Leith et visite du Yacht Britannia. 

Midi : panier repas fourni par les familles d’accueil. 

Après-midi : visite du Scotch Whisky Heritage Centre + balade jusqu’au sommet de Calton Hill. 

Soir : retour dans les familles d’accueil + repas. 

Jour 5 –  

Matin : départ pour Durham ; visite de la ville et de la cathédrale. 

Midi : panier repas fourni par les familles d’accueil. 

Après-midi : départ pour Newcastle. 

Soir : départ en ferry vers Ijmuiden (Amsterdam) 

Cabine + nuit à bord. 

Jour 6 – 

Arrivée Ijmuiden et retour au lycée dans la journée. 

 

L’offre comprendra 

Le transport en car au départ du lycée Pierre Corneille par le ferry. Le car devra rester à disposition du groupe 
durant toute la durée du séjour. 

Le logement dans les familles d’accueil. 

Le séjour en pension complète. 

Les réservations et règlements des visites payantes comprises dans le prix (y compris les audio-guides). 

Tous les frais annexes liés au transport et à l’hébergement (taxe, parking, péages…) 

NE PAS INCLURE DE BUDGET DE FONCTIONNEMENT. 

 

 



 

 

 


